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"Sous toutes réserves"

Par courriel 

Saint-Eustache, le 24 novembre 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Déroulement des audiences de l’Union des municipalités du Québec 

R-3579-2005



N/dossier :
40 117-013
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite à la correspondance de la Régie du 23 novembre dernier dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

L’Union des municipalités du Québec désire donc vous faire part des divers éléments requis pour la planification de l’audience à venir dans le présent dossier.

Présentation de la preuve de l’UMQ

L’UMQ entend effectuer une présentation orale de la preuve qu’elle a déjà déposée au dossier.  À cet égard, cette présentation se limitera à souligner les aspects importants de sa preuve, notamment en matière de coûts de service et de stratégie tarifaire d’Hydro-Québec.

Durée de la preuve de l’UMQ

L’UMQ estime qu’une durée de trente (30) minutes serait suffisante pour présenter sa preuve à l’audience.
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Noms et qualifications des témoins de l’UMQ

L’UMQ désire faire entendre Monsieur Yves Hennekens, analyste de la firme YHC Environnement.

Durée des contre-interrogatoires de l’UMQ

HQD

Panel 1 :  15 minutes

Panel 2 :  Aucune question

Panel 3 :  45 minutes

Panel 4 :  45 minutes

Autres intervenants

FCEI :  15 minutes

SÉ-AQLPA :  15 minutes

En terminant, l’UMQ n’entend soulever aucun moyen préliminaire à l’audience.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c.:
Me Éric Fraser, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

